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d'égal Régale!

Nouvelle approche
de la préscolarité

Anita Rion

Ministre de l'Education

«Jura, pays ouvert» s'est fixé comme

objectif central l'attractivité et préconise

huit mesures pour y parvenir.
Le Département de l'Education est

directement concerné par plusieurs

d'entre elles et entend bien contribuer

au succès de cet ambitieux

projet. Je souhaite donc saisir les

opportunités qui se présentent pour
innover et agir dans l'esprit de «Jura,

pays ouvert».

Au mois de décembre 2000, le

Parlement a accepté un postulat
demandant l'étude du modèle tessinois

d'éducation préscolaire et plus
particulièrement de l'accueil des enfants

à l'école enfantine dès trois ans.

Dès la rentrée 2002, deux cercles

scolaires auront une classe enfantine

pilote qui intégrera plusieurs
éléments favorisant l'ouverture souhaitée,

notamment:

l'accueil et la prise en charge des

élèves dès l'âge de trois ans

une intégration plus marquée des

nouvelles technologies de

l'information et de la communication

(TIC)

une approche de l'allemand par
immersion partielle et utilisation

des TIC

la mise en place du programme
éducatif «P3» (Promotion de la

santé, Prévention des conduites

addictives, Préscolarité).

L'expérimentation bénéficiera d'un

accompagnement rapproché mis en

place par le Service de l'enseignement.

Elle se déroulera en principe
dans les écoles à faible effectif qui,

plutôt que de voir leur classe enfantine

menacée par un manque d'élèves,

bénéficieront d'une plus-value

scolaire. L'accueil des élèves plus jeunes

à l'école enfantine pourrait ainsi

représenter une alternative au

modèle crèche + école enfantine, surtout
dans les petites localités.

Le Département de l'Education tient à

mener ces expériences pilotes sur

une période de 2 à 3 ans pour pouvoir

en tirer des enseignements en

matière pédagogique et financière

ainsi que pour connaître l'avis des

autorités, des parents et des

enseignants. La réorganisation de certains

aspects de l'école enfantine actuelle

(accroissement éventuel du temps de

prise en charge des enfants de quatre

ans, clarification de la vocation de

l'école enfantine, insertion effective de

la préscolarité dans le parcours
d'éducation et d'instruction des enfants)

sont des thèmes qui intéressent le

Jura mais aussi la Suisse romande.

Tout doit par ailleurs être mis en

œuvre pour que l'homme et la

femme puissent tenir dans la société

le rôle de leur choix, pour que le bien

des enfants soit pris en considération

et pour que ces derniers ne constituent

pas un obstacle à ce choix. En

Suisse, 45 % des enfants sont du

reste laissés seuls en dehors des heures

de classe. Il faut repenser les

structures d'accueil pour qu'elles
soient mieux adaptées aux besoins

des familles d'aujourd' hui.
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